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Objet : Avis arrêt de projet SCOT
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Par courrier en date du 11 avril dernier, vous m'avez saisi, pour avis, sur votre

projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), arrêté par délibération du
Conseil Communautaire du 2 avril 2025.

Le projet politique inscrit dans le Projet d'Aménagement Stratégique (PAS)
s'articule autour de 3 axes :

-asseoir le développement économique du territoire sur les spécificités locales,

-assurer une articulation équilibrée des différents pôles de vie du territoire,

-préserver le territoire et ses composantes naturelles, agricoles et architecturales.

Ces objectifs sont déclinés dans le Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) au
travers de 12 ambitions.

Les objectifs du SCOT, sur la partie du territoire de Provence Alpes Agglomération

(PAA) en limite avec celui de DLVAggIo, portent sur la préservation des espaces

agricoles ainsi que des secteurs à enjeux environnementaux, ce qui est tout à fait

cohérent avec les objectifs de notre SCOT sur nos espaces limitrophes.

Le projet de SCOT de PAA n'appelle pas d'observation ou de remarque particulière

de la part de DLVAggIo.

Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie de croire. Madame la

Présidente, à l'assurance de mes cordiales salutations.

Pour le Président,
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Les données personnelles que vous nous communiquez sont strictement confidentielles et destinées au traitement de votre demande par les services de la
DLVA. Elles ne sont transmises qu'aux destinataires prevus dans le traitement et ne sont en aucun cas transmises à un autre tiers ni à titre onéreux ni à
titre gratuit. Les données personnelles restent sur le territoire de l'union européenne. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004
et au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) 2016/679 du parlement européen et du conseil du 27 avril 2016, vous bénéficiez d’un droit
d'accès, de rectification, de mise à jour et de suppression des informations qui vous concernent. Vous pouvez exercer ces droits, sur simple justification de
votre identité, en vous adressant par courrier à :

Monsieur le Président - Durance Luberon Verdon Agglomération - 16, Place de l'Hôtel de Ville - BP 107 - 04101 Manosque CEDEX

www.diva.fr






